


19h00 BUFFET
 Ouverture Eve Boucher, sage-femme et Nelly Trauchessec, hypnothérapeute  

 
Nicolas Heitz, Procureur de la République : 

Etat des lieux des violences et des prises en charge sur notre territoire
Circuit des signalements, éclairage sur le secret professionnel. 

Comment constituer les preuves : enjeux de l’intervention des soignants 
 

Dr Appéré, médecin urgentiste référent sur les violences intrafamiliales, centre hospitalier de Lannion/Trestel : 
Conséquences sur la santé des femmes 

Signes cliniques et prises en charge au service des Urgences et en cabinet 
 

Dr Bouvet, MD, PhD, chef de service, CHU de Rennes : 
Aspects médico-légaux 

Règles spécifiques 
Articulation des interventions : professionnels de ville / médecin légiste

 
 21h15 Ateliers par profession : rédaction des certificats

1/Médecin animation par Dr Huet et Dr Bouvet
2/Infirmier animation par Loïc Corlouer et Elisabeth Deniel 

3/Sage-femme (MK, podologue, pharmacien...) animation par Eve Boucher et Christine Kerharo (PMI) 
4/Autres pros (hors médical et paramédical) par Nelly Trauchessec et Cécile Pénot 

 
22h00 Retour sur les ateliers par Monsieur le Procureur de la République 

22h30 Ressources locales pour accompagner les victimes
 

















Atelier
1/Physionomie générale d'un certificat  

2/Exemple d'un certificat 
3/Echanges et conseils



A distribuer 







Exemple d'un certificat 1/2 
VILLE, le XX/XX/XXXX
Je soussignée XX XXX, certifie avoir examiné le XX XXXXX deux mille vingt et un à XX h au Centre Hospitalier de
XXXXXX dans le service de XXXX MadameXXXXXXX née le XX/XX/XXXX.
Durée de la consultation : 1h15 Consultation à la demande de la personne.
Faits rapportés par la personne : Madame X déclare être victime de violences par son mari, à leur domicile, le (date)
vers 13h30. Coup de poing à la face, trois coups de couteau à la jambe gauche et au bras gauche (deux coups), puis
d’autres coups de poing au visage. Après le premier coup, elle a voulu utiliser son téléphone, il s’en est emparé.
Après les premiers coups, il a ordonné à Madame de ne pas bouger, sinon ‘Il la plantait’. Il a ensuitecassé de
nombreuxobjets dans la maison puis crevé une piscine dans le jardin. Alertés par le bruit, des voisins sont arrivés, ce
qui a mis fin aux violences et a permisà Madame d’appeler une amie qui elle-même a appelé la police.
Violences antérieures : oui, pour la premièrefois il y a 3 mois (saisie par le cou, menaces de mort). N’avait pas
déposé plainte. Il était devenu irritable, cassait des objets dans la maison
Consultation d’un médecin pour les faits rapportés : Dr X., le (date)Documents présentés : certificat descriptif,
compte-rendu des urgences
Doléances : Douleurs diffuses,en particulier au bras, à la jambe,et au visage. N’entend plus de l’oreillegauche depuis
les faits.

 

 



Exemple d'un certificat 2/2 
Examen clinique :
-Face, région orbitaire et pommette gauches : tuméfaction ecchymotique violacée et verte de 5 cm de diamètre, douloureuse à
la palpation douce
-Oreille gauche : épanchement sanguin rétro-tympanique, absence de perforation constatée. Manœuvre de Valsalva négative.
-Avant-bras gauche : face postérieure, tiers proximal : deux plaies à bords nets de 2,5 cm (4 points de suture) et 1,5 cm (non
suturée), grossièrement alignée, dont l’aspect est parfaitement compatible avec l’origine alléguée de plaie par arme blanche
tranchante. Madame porte le même gilet que lors de l’agression, celui-ci présente une déchirure correspondant à la trace des
deux plaies, ce qui renforce l’hypothèse de l’utilisation d’une arme blanche tranchante lors de l’agression.
-Bras gauche, face externe, tiers proximal : hématome violacé de 5 cm sur 3 cm
Ces blessures entrainent une gêne fonctionnelle pour les mouvements simples des épaules.
-Jambe gauche, face antéro-externe : plaie de 3,5 cm, à bords nets, suturée par 3 points dont l’aspect est parfaitement
compatible avec l’origine alléguée de plaie par arme blanche tranchante.
-Absence d’autre lésion traumatique constatée.
Gêne fonctionnelle constatée :
-Gêne pour s’habiller/se déshabiller, pour faire sa toilette
 -Gêne dans la vie de relation en raison de la localisation faciale de certaines lésions traumatiques Sur le plan psychologique,
sentiment d’irréalité évocateur d’un état de stress aigu.
Antécédents médicaux pouvant interférer : aucun signalé

Conclusions : Les lésions constatées ce jour et leur retentissement fonctionnel justifient une Incapacité totale de travail au sens
du code pénal de quinze jours (15) à compter des faits et sous réserve de complications, notamment psychologiques. L’aspect
des plaies est parfaitement compatible avec l’origine alléguée de plaies par arme blanche tranchante.



Echanges : 
 

Comment prendre en compte les violences psychologiques ?
 

Comment prendre en compte les violences sexuelles ? 



Conseils 1/2 
Votre rôle est de soigner, accompagner et orienter. Vous  n’êtes pas enquêteur. 

-Avoir une attitude bienveillante, calme et respectueuse
-Permettre à la victime d’expliquer sans l’interrompre

-Demander à la victime comment elle se sent, de quoi elle a besoin
-Ne pas minimiser les faits révélés

-Ne pas minimiser ou nier la souffrance
-Peu importe les circonstances, ce n’est jamais la faute de la victime

 
Certificat initial peut être complété : Les lésions peuvent apparaitre suite au rdv 

 
Garder le certificat dans le dossier médical

 
Ne pas utiliser de messagerie sécurisée



Conseils 2/2 : EVITER DE ...
Évoquer la virginité ou non de la victime (c’est une notion morale/ sociale et non
médical)
Pas de doubles négations : « l’examen n’est pas incompatible avec … »
Les descriptions imagées, connotées et imprécises : « hymen complaisant » 
Les termes à éviter «défloration médico-légale » « abus sexuel »
Les expressions suggérant la responsabilité de la victime « elle a avoué qu’elle avait
été violée» « s’est fait violer » 
Les conclusions faisant du profession de santé un juge : «Mme X a été victime d’un
viol… » il faut être DESCRIPTIF !
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Centre hospitalier
Lannion/Trestel

Tréguier 
Agir 


















